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1   RAPPORT

           SUR

  Le manuscrit du rapport
trouve aux archives de la

pages d'une 6criture tres 1'

beau. On y ajoint, en le
date du 24 fevrier t8S7. M.

ministdre de 1'lnt6rieur,

cette curiosite, Voos

dans toutes les corrections. "

  C'est tout ce gue nous
toriographes de Mirabeau n'

semble n' '

reconstituer son histoire en

circonstances il dut etre '

  Le vendredi 9 oetobre

sees suple burean de '

lecture de ta petitien d'un

religieux offrftit nn contrat

aux besoins de sa patrie,

libert6, IJ'ne vive discug. sion

tle Montmorency, resumant
yenait pa.- ,le s'occuper d'

titution en elle-meme. En

pour dernander Ia rOvoeation

motion fut adopt,:e en '

le ]undi snivant a le sGanee

  C'etait ta premi"re fois qu'

lettres de caehet, dent

presque teus les cahiers,

           UN

       '  INEDIT

      jLE REGIME

                        tle Mirabeau
                       Banque de Frence
la bibliethbque du comte d'ArgouL ll se compese

                        isible et

                        reliant,
                        Pa.gsy,

                      annonce au
                   recennaitrez,

                      savons sur
                         en parle.

        en ayolr pas eu cennatssance ,
faitmention dans 1'invGntaire de ses papters.

                         examinant
                      6cmt.

                           i--

                      l789, en ddpouillant

                  1 At semblee constituante
                      religieux detenu per lettre de cachet

                        de 200
                       mais a conclition

                          ,                         settgagea
                        la qnesUon
                      ttne seule lettre

                        eonsequence
                         de toutes
                   pmncipe, et il

                        du seir.
                         il (tait question

                     1'abolition (itait

DE MIRABEAU

DES PRISONS,

     que nons publions ici se

         oti il est errive avec

            de quarante-huit

 corrig"s en marge par Mira-

une lettre de M. A. Passy en
alors sous-secrdtairn d'Etat au

  comte d'Argout 1'envoi tt de

dit-il, tVcriture ,le Mirabeau

 ce manuscrit, Aucun des his-

   Lucas Montigny lui-mftme
   et d'ailleurs il n'en est pas

   ' Nous ellons tacher de
    rapiaement dans quelles

          les adresses tlepo-

   ' , le secrAtait-e donna
                       . Ce
iivres de rente pour subvenir

        qu'il serait remis en

    sur ee sujet, et le comte
' , fit observerqull ne con-

     de cachet, mais de 1'ins-

    , it proposa une rnf}tlon
   ]es lettres de cachet. C.ette

 fut decide qo'on la diseuterait

     ' a la Constituantc des

  ' demand6e cependanL par



 4 vN RApl,ORT tNEDIT "E NtRA"):AV
    La diecussion fut ouverte dans la edance du soir du lundi t2

 octobre per un discours de M. de Castellane. Rappelent 1'articte tl

 de la Difclaration des droits de t'hemme, il s'eleva avec vigueur

 contre les lettres de cachet et proposa la mise en libert6 de tous

 les prisonniers d6tenus. en vertu U'un ordre arbitraire; si touterois

 il y en eveit parmi evx de juridiqttement accus6s, il demandait

 qu'ils fussent renvoyes a leurs juges naturels et recommandes tila

 e16mence du roi.

   A la euite de ce discoure, M, Barrdre de Vienzac, puis MM. Des-

 ehamps et de Robeepierre prirent la parole, et la motion de M. de

 Cdstellane rut ejourn6e.

   Mais le 23 oetobre, Ie comte de Dortan rappela eette motion et

 proposa, puisque 1'Assemblee ne pouvait s'en occuper pour le mo-

 ment, de faire en attendant un travail prealable. Dans ce but il

 demandeit la nomination d'un Comite de quett`e membres qui se

 ferait remeltre la Iiste des prisonniers detenus par lettres de

 eaehet, et rendrait compte d 1'Assembtda des motifs de leur de-

 tentton.

   On ordonna eussitOt la nomination de ce Comit6 et, dans la

 seance du a- novembre, M, Salomon de la Saugerie, qui remplis-

 seit les ronctions de secrdtaire, proclama le rdsvltat du scrutin pour

 ta nomination de ce Comite. MM. Frdtea" de Saint"ust, le comte

de Caste11ane, le comte de Mirabeau et Selomon de la Saugorie

       recueilti               le plus grand nombre de voix. Mais M. Salomon,avaient

6lant inspeeteurdes bureaux, ne pouvait, d eause de la continuite

de ses fonctions, se livrer au travail relatir aux lettres de eaehet,

lt fut done aussitOt remplac6 par M, Barrdre de Vientac qui avait

reuni le plns de surrrages aprds lui,

  he Comite choisit Barrdre pour prdsident et se mit au travail,

Nous ne savons malheureusement rien de ce qui se passaiL dans
son sein. Les aechives du Comit6 renaplissent liuit cartons aux

art:hives natienales '. Mais ce ne sont gu"re que des teclamations

de d6tentis, les correspondances a leursujet avec tes direetoipes

de departements, des ]istes de prisonniers, ete. On n'y treuve

aucun proces-verbal des sdences.

  Il est probable qnele Comit6 s'oceupa toutd'abord de prisooniers

detenus par lettres de cachet, puisque c'C,tait pour cele qu'il avait et6

 , Archives nationaiee, Dv. I A S.

                sVR Le R"alME pns pR;soNs, 5
nornmA. Mais il semhle qu'il y joignit pre,qatie aussit6t 1'"tude de

1'"rgaoisution tles prisens, et gue Mirebean fut clbarg6 de ce tra-

vail. I.e grand orate"r dut le nemmeneer att.gsitOt : nous le yolto{ss

en efTet 6crire, le 4 janvier {790, ii son arni Heybaz :

  tt Jo vous envoie, mnn elier Monsieur.,..,.., et le trait6 des

dtl,lits et des peines pour vous ou plutOt pour moi. Je joins en

meme temps,je jeins un travail q"e j'ai pr6par6 des longtemps
pour le comit6 deg. Iettres de cachet, afin quG vous voyez ce qu'il

y e Achanger pour le reire coneorcter avec vos ideGs sur la peine

de mort. Je crois que ee projet de loi, ces etablissements d'am6-

lioration vous parattront et bons en eux-memes et les indispen-

sables pr61iminaires d'une rdformation de notre jurisprudence
criminelte. Quoi gu'il en seit, j'abendonne " votre sagesse ma con-

duite, en cette oecesion tr"s delicate. Non seulement la transperla-

tion ne me paratt pas arrangeable encore ici, mais est-elle jtiste?

Jusqu'ti guand les nations se traiteront-elles en enRemiesf,.,.. Je

ne veux pas me livrer en ce moment,car l" vous n'en avet pas

besoin,et 2" je n'en ei pas le temps. Maisje prendrai peot-itre la

liberte de vous envoyer cinq ou six pages de bayardages a cet
egard , car yoild deux ou trois nuits que ce sujet me poursuit, et it

faut me d61ivrer de ce spectre, mais ce n'est gu'a voos qoe je

devrai de le taipe tout A fait evanouir, Vaie et me ama '. ,)

  Denx jour's auparaveut, dans ta s6ance du2janyier, le comte
de (';Tastellane avait fait, au nom du Comite, un rapport verbel a

1'Assernb16e. 11 avait pendu oompte de la r6ponse du ministre,

M. de Seint-Priest, qui evait dec[ard ne pes cennettre les noms {le

la plupart des cletenu,g. Aussi, aprds les observations de MM. de

Robespierre, Frdteau, abb6 Maury, etc,, on adopta un decret potg

lant : ct que huit jonrs eprds la rdception du prdsent d6cret,.....,,

toutes personnes chargtes de la garde (les prisonniers dGtenus per

lettres de eachet ou par ordre queleonque dos agents do pouvuir

executif, seront tenus, " peitie tl'en demeurer r'espensables, d'en-

voyer d l'Assembl6e natiooale un 6lat certifiC, v6ritable des diff(I-

rents prtsonnlerti. n

  t Pllblta par Ph. Plan, Un coItaborateur de Mirabeau tll yhaz), 1'aris, San-

doz, {S7", p. Ii2, -- Voriginal sc treuye " Ia b-)ii,,tl}-g-e publiq-e de Gt!n"ve

avec les papiers de Reybei, lege"s par ie doyen tSnggvsen d", tl"rne, hii.ritier

pnr ea belle-mere des papiers d'Et, Heybai. II n'y a parmi t,u: aueutie autre

p;tice tse npportant i ce menu}oriL

`
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  6 rN RAppoRT tNkl)n' nE MrRABgAtr
    Des leLtres patentes du { t; janvier donnLXre,nt a ce decret ta sanc•

  tion royale et les listes de prisonniers arnuGrent d 1'Assembtee, Le

  Cemite des lettres de cachet ne semble pas avoir n6glig6 melgr6 cela

 1't;.tude sLir let prisons. Le dimannhe 7 f6vrier, en ecret, M, Voidel,

 deputd de ,garreguemines, eyent demande qu'on meintienne en
  prison un jeune hemme detenu par lettt,es de caehet, un memhre,

 dont te nem est reste ineonnu, annonpe que le Cemite des lettrLe,s

 dc caehet proposerait incessamment a t'Assembtee 1'institution de

 rnaisons tle correction pour d61its jugos '.

   Ce n'6tait la, semble-t-il, que mati6re accessoire. Le but prin.

 cipal du Cemite etait, eomme le dit un de ses membres, et {te vuL

 der les prisons il16gales. " Le 20 f6vrier t7so, M. de Casteltane

 donna lecture a 1'AssemblC,e d'un rappor{ qui fut auss"Ot imprime

 et distribue.

   La discussion s'ouvrit le samedi 27 f".vrier, dans la s6ance

 du soir, par le d6p"t de plusieurs amendements proposes par
 M. Frdteau et M. Pelierin; mais le debat ne eommenpa en rdaMe
 que le t3 mars. L'abb6 Maury critiqua 1fl projet de dticret comrne

 trop lerge, mais Bobespierre letrouvait au contraiee trop severe:

 ,t ll vaut mieux, dit-il, faire grace a cent coupables, que punir un

 seut inftocent. " Apr"s les discours de quelques autres d6putos,

1'article l" fut adopt6 legeeement modifi6. Le t6 mars, enfin, le

 reste du d6cret t:tait vot( apnds ayoir Lrte considerabtemeat allong6

(de neu"e nombre des artie[es 6tait porte a seite), tant par le

Co[nit6 lui-meme gue par des amendernents 6manant de 1'Assem.
bl(,e.

  Ce t16eret fut sanctiotme par le roi par lettres patentes du 26

mars l790, lt por'tait, dans ses dispositions essentielles, 1'6tatgissed

tnent dans les six semaines de tous les prisonniers detenus en vertu

d'un ordre arbitraire, sauf quelques restrictions appllyees sur des

Jfaits tres graves ou ta totie, et r6glaitla situation des prisonniers

poursttivisjudiciairement et d6cretes de prise de corps avant le

jugement.
  A partir de cette 6poque, on ne trouve plus trace du Comit6 des

  'l'roc"s-vprbal dei'Assembl"e nationale, n" tgtt, Paris, Beaudoin, tTeO.-Ni

le Monitswr univertet ni les Architigs parttmtntairet ne cits"t ees paroles, ISs

nnet)tsent li discllssion a lagueltea denne tieu Ia motion de M. Voidet, mais en

n' y trouve auauue mention des prejets d" Comite des lettres de etehet retativ"

Tnent aux prisens.

;

,

                SUR LE RkGms DEs pRlsoNs. 1
lettres de cachet dans les proc"s-verl)aux de 1'Assemb16e, 11 conti-

nua eependant a fonctionner penaant toute la durLre de la Consti-

tuante et s'oecupa de 1'61argissement des prisonniers qui, pour

differenLes raisons, eprouvaient des dirnculttSs pour profiter de la

loi des t6-26 mars t790. Cependaat it semble n'avoir pes eomple-

ternent neglig6 1'etude des prisons. Voici, en effet, trois lettres

provenantdes archivesdu comite et oO il est question du rapport

dont Mirabeau etait cherge surce sujet:

                   e A N. de Nirabea" t'atnV '
             dtiputif d t'Assembtee ttationalt,

                             if A 1'aris, ce 2{ septembre l790,

  " Jean-Charles-Elei Dula1, monsieur, detenu e"x BonvFilsde SaiDt-

Veneat, dit dans une requete qui nous a et6 envoyee par 1'Assemblde

netionale, gu'il vous a eccit deur fois et qu'it vous a fait pssser 1'ex-

trait de son proces, Comme nous d6sirons nous occuper de ce mal-
heureux, nous veus prions de nous raire passer cet extraiL ainsi que

toulae les sutres piboes et demendes que vous pouves avoir copcernant

le Comma.
  " Nous verrions au reste avee beeucoup de plaisir que vous voulut•

siez bien partager les tzavaux du Cemite', t'betairer de voe lumibres

et fairo eu plus tOt votre repport eur les maisont de correction.

  t, Nous evons t'honneur d'etre avec un parfait devouement, mon.

stettr, vos, ete.
                          signd," B. L. A. on CAsTeu.ANs.
                                tt B. BkRltkRn. "

  A cette lettre, Mirabeau rdpond lejour meme', avec boauconp
de hauteur, la lettt'e suivante` :

  " Je n'ai paint, messieurs , les papiers que vous me demandez i ce

que m'essllrent mes reley6s de carton; je vais cependant y ordonner

  t Arch. nct., Dv. Heeistre de cerrespendence du Cemite. Carten e, n' 73 ,

lettre SS.

  t Mirebeau , gueigu'il s'en derende dans la tettre sui?ante, eetable evoir man-

qu" quelque peu d'assiduite a"t abanees du Comite, En effet, le registre de cor-

respandtnce ne celltient sucune lettre siprnbo de Mirtbeau. Ces Iettres (il y en

e tSD, allant du t7 fevrier l79e au e septembre t7g1) sont sienbos de Barrete,

(le Ceste11ane et de Fr(tteau, soit d'un se"l, soit de deus ou meme de ces trois

commlssatres,
  ' Une mFntion mise au dos de 1'eriginil indi{lue tlue Le cen"t,: ne La rectit

que Se l3 octebre,

  ' Areh, nat,, Dv, Carton i, n. to,

t

i

i
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8 vN RAppoRT iNkbtT DS M:RABnAU
uoe tuitrn recherche, ,te vous ppie de m'expliqner ce que veus appplez

les travaux du Comit6 depuie le rapport sur }equel j'ai domn6 i 1'un de

vous mon atide par ttct'it ', ositre toutes les conrerenccs verbalee qu'il a

exig6 Csic), Je vovs prie de me citer }a convocetion i ]eguello je ne

me s"is pfls rendll,je vous prie enfin de me diro si yous avez arrdte

qilelque chose sur les maisons dB correction, eoncernant lesquelles

j'ai " la verite un travail, maie que le Comite me parait avoir entiero-

mcnt abandoan6 au Comits de mendicite.

  ct j'ei t'henneur d'etre evec "n parfait deveuement, messieuTs,
votre trds htimble et trds obeissant serviteur.

                                  " MiRAesAu 1'atne.
       ,t 2t septembre {7gO, ,

  Le 2S novembre seulement, Barrere rdpondit a Mirabeau au
tlom du Comit(: , :

  pt Le Comit6 a recu, mensieur, la lettre que vous avez bien voulu

lui 6crire au sujet de votre trevsil sur les meirops de correction. Le

Comite de mendicita s'occupe do ce qui concerne les msisons de cor-

rection roIativement a se partie, mais il est une partie de ee trevail

qui appartient au ComitA des tetbes de cacbet; c'est t'etablissement

et orgenication des maisons de correction qui doivent recevoir ceux

que les jugements de farnille cendamnerontA perdro leur liberLe con-

form6ment " ce qui est porte psr tes dborets de 1'organise"op judi-

cieiro ". Persenne ne psut mieux traiter une pareille rnatibre que
l'auteur ae l'cxcellent ouvrege des IeUres de cachet.

      " Nous flvons 1'honneur d'etro, etc.

                               Siend, t( B. BARRkRs, h

  ll nous parait que l'arreipe en resta la et gue Mirabeau ne d6-

posa janiais son rapport. la question des prisons se compliquait

en ce sens que dirr6rents Comites s'en occupaient a la fois : le Co.

  i Tr"s prolmblement te rupport de M. de Castellane du 20 fevrier ITco, cat

e' est le seul travail du Cotnitb que neusayons pu retrouver, I: nous a -tMmpae-

sible de mettr{! la main sur les ebservations de Mirabeau a ee sujet, D'titteurs,

te manuscrit du rapport de M. de CastelLane n'e:iste pas au: trchives.

  t Arch, "at., Dv, carton O, tte 7e, lettre 7e.

  J ISttrr{ite lhit ici nltusion b la toi des l6-24 noOt t;oo dont I'art, {e, t"re X,

est uinsi cotigu : ,i L,t tribiinnl tle rami]le, apttNs evoir veriti"Ses etijets de pldinte,

poucrn nrrMer gue 1'eti rant, s'il est ilg" de moins de 20 nns accomplis, sera ren•

rprm" ppti,iant ttn Lemps tlul ne pourra etot.der celui d'une ann6e dans Ies cas

lvs pliie grnves. "

t

                sVR IM RkGIMS nES PRISeptS. S)
mittS de men(licite pour regler }es maisens de refuge pottr les vaga-

bonds et les d"pOts de mendieikS, etsurtout le Cotnittl tlf} 1"gisla-

tion , qui, deng son projeL de rdorganisation judiciaire, dt}cidait la

crdation de prt'sotw pour peines, destin{Ses it recevoir les condam•

nes, et posait les premiers principes de le"r organisation. Ainsi

gue )e disait Ilarrdre ti Mirabeau, il ne peslail au Comit6 que les

meisons o" 1'on enfermerait les enfants d6ten{is per voie de cor-

reetion peternelle, Mirabeau avait compris la question d'une totit

autre manW,re, et son repport ne s'accondait plut ttu to"t evec ee

sujet restreint. Il fallait le reraire en cntier. Mirabeau lc fit•il?

Nous n'en savons rien: en tous cas nous n'avons pu trouver
eucune trace de ce nuuveau rapport. Il netis paratt au eontraire
probeble que Mirabeau ne le fit pas. La pol"ique proprement ditc

1'absorbait en entier a ee moment et il (lp.vait negliger cette quey

tion de r(Sgtementation comme trop peu imporlante, de mtime qu'il

ne se rendait plue qu'irrdgulieretnent aux s6ances du Comitd.
Meme lorsqtie yint en fCivrier t79{ la discussion du titre Xll du

projet de rdorganisation judiciaire ' o" il etuit question des prisons,

Mirabeau n'intervint pas dans le debat. Il est vrai qu'il etait alore

prdsident de l'Assemblee.
  Le repport que nous pubtions n'est pes dat6, muis il semble

esset facile, etant denne eet apercu des travaux {lu Comit6 de

d6terminer 1'6poque oth Mirabeau I'ecriviL Ce dut etre an com-
mencement de l7YO. Nous voyons en erret par la lettre a Beybaz,

qu'it avait prifparif un tvatvrilpour te Comitti des tettres de caehet.

Mais ce n'etait la qu'un projet : il en parte en effet comtne d'une

chose qui n'est pas lermin6e : il y pense eneoro : il rL;ctarne des

conseils, De plus il se demende si la " transportation est arrao-•

geable ici, " et il n'cn est pes question dans le repport definitif.

  Donc le i janvier l700 le travail n'6tait pesterrnin6. Il dut t'"tre

vers fevrier ou ntars , t:poque oti t'on discutait le rapport de M. de

Cestellane, En effet, un des premiers paragraphes du rapport {le

Mirabeau dit : ,{ La plupert des prisonnicrs qui 6taient d6tetius par

des ordres ill"gaux sont d"ja libres, " Et Mirabeau rappelant cer-

taines dispositions du rapport du 20 fevriep, a corrig6 les expres-

sions " vous ne croire;pas, " etc., et Ies a remplac6es par g nous

n'evons pas cru, ), etc., Otant ainsi teut le doute qu'exprirne Ie

, Devenu Le titre XIV de la tei des {e-29 septembre {7"t.
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rutnr et indiquent, fiemble-t-" , que les mesures propos6es ent 6te

adopt6.es,

  ll ne nousa pas "te possible de connaftre le nom du secrdteire

de Mirabeau qui a tenu la plttrne dans la r6daction de ee rapport.

Cela d'ailleurs importe peu, car ce qu'il y e de ptus remarquable

dans ce travail, ce sont les idees fort neuves a cette epeque, qu'il

renrermeet gui sont bien de Mirabeau. On aen effet beeucoup re-

proeh6 au grand orsteur de s'etr"e fait aider dans ses traveux et de

s' Otre approprie parrois les ceuvres de ses eollaborateurs '. Mais

nous ne croyons pas que ce seit ici le cas, La lettre de Mirabeau

A Reybez que nous avons eitee plus haut semb]e indiquer au eon-

treire que ce rapport est bien 1'muvthe personnelle de Mipabeau.

  D'ailleur's certains pessages de ce repport sont copies textuel-

lement d'un ouvrege publi6 par Mirebeau en aoat l788. Itt obser-

vations diun voyaeettr anglais sur ta maisen de foree appelde
BicPtre ', Un papeit plagiat n'est excusable gue fait par 1'auteur lui-

merne.
  Nolls ne nous etendrons pas sur les nombr'euses idees neuvee et

originales que renterme ce rapport : tels que 1'abelition de la pri-

son pour dettes, le travaildans les prisone, 1'internement cellulaire,

la remise d'un pecole au lib6rd, etc. Toutes les rnesures proposees

sont dict6es par les sentiments ]es plus humanitaires et tendent a

corriger le prisonnier plutOt qu'fi le punir. Cette intention se voit

dansle nom meme que Mirabeau e choisi pour ]es prisens : " mai.

sons d'amelioretion " et gu'it a empruote th 1'Am6.rique. " A Phila-

delphie, dit-ii dans ses observations sur &'cetre ', on a donn6 aux

maisens de fot'ce cet eutre nom fort hnmain : Bettert' ng houses,
maisons d'ametioration, "

                                  Vieomte II, BEoousN.

  ' Voir Plan : V" cotlaborate"r de "itxibeau, op. cit. et D"mont, "th"oires ,

  t Dumont, dans ses Ndmeim, Tueente que Mirtbeeu botivit eet oumge en
un jevr tprbe voe visita a Bidetre, msis Luca+Montignr dbelare le tait impos-

tible.

  Si tfrreu" gue soit La description que Mirabeiu donne de Biedtre dtnt
eetouvr-ge, elte ne eembte pss ezae{5iSe A en juger pet les ropports tsits tu

C,omite de mendicite sut tec prisonJ et les hospioes de Ptrin.Voir euseit Rdela-

mation- d'tm chirsreien de Bican, Paris, l7ge. '
 'Peee 2t,en nete.

/
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matsons d'amiltoration au
  des 1sttres de caehsk

nem

{t

dn aomt"

          Msssrrvgs,

  Jn nbeessit6 d'ouvrir les prisons illegales emane de la justice

de vos decrets, mais il est' de voLt'e devoir de les ouvrir avec

sagesse et sans troubler la paix et m",me la stcurit6 pnblique.

  Vous nous ayez cherg6s, MessieurB, de trouver un moyen (le

v"ider les prisons d'Etat sans que la vigiIance de la pelice p"t

nuire aux maximesde Ia liberte, ni que la socieLe eutase plai"-

dt'e de 1'indutgence des lois. Voos avez senti gue vous deviet

coneilier teujours l'humanitLS et les inttSrGts de 1'ordre secial' et

qu'en perfectionnaot, et surtout en epurant les principaux moyens

de la police, vous feriet un graRd pas vers 1'emdilioration des

meurs et de la legislation.
  La plupart des prisennieps' detenus par des ordres iltegaux
sont deja libres. Parmi les melheureux sur le sort desquets it

reste d statuer, il est sans doute` encore quelques victimes du pou•

voir arbitraire, Lors meme que le despotisme n'a pas veutu etre

imjuste, iL a trop 6cout6 la vengeance ou }'intendt particulier,

quelquefois aussi il a 6t6 clement par faveur et surtout il a
trouble sanfi ce,gse' toute proportion entis les d61its de nature et

la longueur des peines.
  Nous avons pens6 que les prLivenus de erirnes devoient etpe
renvoyes a ieurs juges naturtels et, s'ils succomboient, recem-

mandes a la clemence du roi en faveur de ta longue expiation`

gu'ils ont ' subie.

  Vous ne croipet probablement pas, Messieurs, que les' eoo-

pables dejajugts,que le glaive des lois auroit rrappes sans inter-

  N, B, Les corrections de Mirabeiu sent en italigues.

  i Vot" at-e; teteti gu'" dtat.

  , Concitisr teuieein tes intdrets de i'ordre rocint a"ec l'h"ttmnite.

  , Ajeute : pai dtate,,t,

  , Cope,tdtstit.

  - Ajouva : Doat sci cetiipassieti eptnme dans sa Wver"tf.

  ' P""itie,-,

  , Ajeuto : Ddja.

  e Quant asc.
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 ventioti tl'un ordre arl}itraire, doivent' etre rentlus fi leur ven-

 sTfuAnce lor,ggtb'itne longuft d6tention lee a d6ja punis; car, enfin,

 cette expiGlit.,n aeguitte une pertie (te sa dette envers elles; mais

 vout nti creirez png nor, plu,g '" q"e de tels hommes pussent, Evec

 {lt4cence et jusli{:e, ,Mr(i reganl,;s commoit entieroment innocent"s

 ot reeidtis ti tous les droits de citoyen.

   1)'un autro e"tt:., en substituant la sagesse innexible de la toi

 au caprice de 1'autorit(:, ou meme a la raison vacillente des mi-

 nistrog, , ntpus tommes con4inmtig)s i restreit)dre les mouvemenls

 d'une 1)onorable cempassion et " bien distinguerL' eeux que
 l'inconduite a ren,Iu coupables de ceux dont 1'imprudence eut Cte

 expide par q"el,lues mois de dd,tention : cet examen nous con-

 duira" tN ne pas oonfondre 1'hommeegar6 par des passions fou-
 gueuHes ayec 1'homme entratn6 dans des basscsses qui ressem-
 blent ti des lnrcins.

   C'est potirsubvenir ti tous les " besoins de la soci(,t6 qu'il faut

 c:,labTir des azyles qui vet,gortt la lei,par des peines proportion-

 nt;,es aux tl{t,lits, mais ne flattent pas de l'espoir de 1'impunit6

 c,e, ux gui sont assez hlches pour ne s'abstenir que de grands eri-

 thes; des maisons o(t 1'on donne le temps au repentir de succ6tter

.eux premiepF.s erreurs; o" une meditation rorcGe" mais'` salu-

taire , ram"no Ia raison sur ee qu'il eoate d'etre vicieux ; des mai-

sons ott les enupebles r}e soient pas une charge pour cette soci6L6

dont il faut les s6questrer et qui, per des travaux utiles, pour-

voienteux-memes th lcbur existence"; des maisons oth il y eitdes

eprritbves gruduelles et ott les coupables passcnt d'un etat habituel

de souffrance a une privation supportabte; de 1'hort'eur des ce-

ehoLs a un travail motldr6, de la honte A 1'humiliation , et arrivent

einsi " a la litMtrk; , r(scompentie d'un repet)tir eprouve et d'un re-

  t Noas n'avans pas nru g"'i" dusietit.

  ie No"s n'atignt pae pensif`

  "Errec": repardVi comnte. t
  tt Pev t'awnir,
  i n Nos" a candut't,

  ti Ccs,

  t, Vn rccneilltnsent rored,

  i- Ajoute : roujesrs,

  ,T Et eth th peurreient stihair cux-memes par d" travtt"x utiin th Le"r etb.

tenctf.

  ,, Ajoute : Par deerds.
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tour sinctYre, Poor assurer cette r'etgen6ration et cette nouvelle

conguete sur les vices, il nous faut un genre particulier de pri-

sons , dont 1'humenite n'eit point a rougir".

  Avant de portep vos regards sur 1'LStablissement des maisons

d'arne'lioretion'", il ne sereit peut-etrT} pas inutile de rHppeler ie{

les vices qui inrectent les goblf,s pestinentielles, eonnuest' eous le

nom de maisons de lorce. Mais a peine soutiendriez-vous , Mes-

sieurs, la hideuse peinturo et le scandeleux rflcit que nous pour-

rions vous raire, par exemple, de cet int titut trop celLNbre, dont

le nom est devenu un signat ineffapable d'opprobre et (1'horreur.

11 suMra de dire que cette maison", qui est tout A la fois un hO-

pital et une prison, semble un hOp"al construit pourengendrer

des maladies et une prison pour eofanter des crimes".

  Nous poserons cornme un fait trop prouve que 1'administration

de ees maisons outrage 1'humanit6 sous tous les rapperts. Le eorn-

merce des subsistances qui se fait dans 1'interieur de ces maisons,

la revoltante malpropret6, presque necessitGe per le locat trop

etroit et mal distribue, la rapacite des gartliens, qui gpevent la

mis6ro meme d'un iinpOt crnel, la scienee funeste des lucres hon-

teux connue des chefs et imit6e de grede en grade jusque par"

les emplois les plus bas; tout coneourt a faire de ees maisons"

1'azyle dtt deeespoir pour les uns et du brigandage pour les autres,

  Nous poserons cotn me un principeN incontestable qu'il faut feire

dispErattre pour jamais ces maisons oQ 1'oppressioo ege]e tout et

tous, punit les erreups comme les vices, la tupbulence eomme les

forfa"s : tyrennie vraiment d6testable qui rend les hommes indir-

 t, Ajeuto: Et gui thunissent le double aventage qai rOsulteralt pour Ieur

ptys d'un teL ordre de choses, Et guand on rdfibebit.,...[voir la note ee,ju-

qu'A Comment ehez une natien), puis a Gte etrboe.

 to la prejet d'ecabttssemeeit des madeeets de pdititettae st d'athtlteron'ett , e"e

votre Comiti a l'boniva"r de veus prtepaeer.

  t' Ajeute : JliJg"'ici,

  ,t Bialtre,
 tiMirabeeu eyait deii dit dans ses Obwndet" d'"" wyagevr attgtats
sur Bieetre,Paris, t7S8, p. -: ts Je savais, comme tout Le monde, gue Biod-

tre "tait a ta toie un hOpital et une prison ; mais j'ignozait que I'hOpital alt ete

construit pour engendrer des maladies, et la prisc)D pour entdnter des crimes. "

 " Dens,.
 Is nelniref•

  S, thw vdriSd.

1
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 rerents au crime et a la vGrite, qui leur feit desirer la mort comme

 l'unique remdrle a leurs maux; eep enfin que resulte-t-il'; de cet

 odieux alliage d'innoeents et de coupables, de eorruption et de

 simplicitA? Les prisonnierfi se comrnuniqttent-ilsr Une seute haleine

 empestee infecte toutes les eutres. i ont-its enfermes toujours et a

 jamais a partt'? lls deviennent sombree, atroces, insens6s. On

 sent,pour peu gu'on connaisse les hommes,que des jeones gens
 entasses", aigris par la douleur et Ia pers6cution", agites par 1'ac-

 tMte de teur age en reison de ce qu'erle est plus comprim6e,
 doiyent com.poser'i bien.tOt. une vraie sentine et que" celui qui

 ermve parmi eui sans pmncipes et seqs caractOre, c'estA-flive avec
les deux apaneges de la jeunesse, qui sont 1'ignoranee et la raci-

lite, se met bientOt au ton de la maison ".

  Nous rappe]lerens" eet autre prineipe, qoi nous parott dementrd

par son 6nonciation meme"; c'est un usage essentiellement abt utrle

gue" de condamner a une d6lention oisive un homme qui n'est pas

msennd on maniaque, Pouequoi le soci6te se privero"-elle de la
portion de travail que lui doit chaque individu? et pouequoi pri-

veroit-elle un individu du droit de peurvoir e sa g.ubsislance par

son traveil? bos erimes qui ne peuvent s'expier que dens le sang

sont en petit nombre; car il n'existe eucune proportion entre la

vie d'un homme et une somme d'argent, ou, pour mieux dire, ce

sont deux choses gui n'ont point de rnesure commune, mais les
delits centre 1'ordre social sont nombretix. L'oobli des tois est frd-

quent, la fougue des passions est terrible, la raibtesse est t'un des

traits cat'ect6ristiques de notre espece 'T et c'est contre les maux"

de tous ]es jours, de totites les heures, de tous Ies iostants, que la

  ,T Eh ! g"e ee"tel•tvtis git'il rdet"te•

  tn Tetv'e"rs d part st eetis eac#petlots dater,vtinda.

  ,, Copiimetit det je"itet gtns par emempla ei-ta"dt•

  'O "t la lpertdie"tiote eet elrece,

  nt Ne ctmrpeceroinlt- i" Pt"•

  't Cemnser",

  " .., SActtieif, ne sereikil pttt bdentot inrects de l'etprit de ae# bag"e""rec"

nppetde t)Ielte"s de rorae.

  U "e"i edttst"ront,

 i" Qise.

 ;n O"e est elrut.

 a' ha ror'blate est ts premfar ttth"eeil de t'arpdi" h"mai"e.

 #t Les i"firlpsiade mordtss.

r
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loi" doit diriger ses errorts'". Il est plus facile, dit Blackstone`',

de detruire tes hommes que de les corriger, Le magistrat peut etre

consid6rd comme un chirurgien perade et cruel qui coupe les
membres dont son ignorence et sa peresse ne Iui permettent pas

d'entreprendre la cure,
  Enfin, Meesieurs, une seule considdration nous aurait d6cid6 "

d chercher un autre ordre de ehatiments, e'est" que ]es dicre-

rentes 6poques de notre vie font de neus des hommes differents.

La refiexion, si rarement fi l'usage de le jeunesse, exerce son

empire d t'epoque qui suit les premiers ans, et si la lei veille sur

t'homme jusqu'au moment ptus ou moins tardif de la ruison, elie

1'a sauv6, lt n'est point de coupabte" qui ne se propoHe" dejouir

de 1'effet" de sen crime, et, consequemment, de changer son"
gent,e de vie. Il n'est point de brigand qui ne se propose de quit-

ter le terrible genro de vie" auquel il s'est condamne pour re.

couvrer ses droits dans la soei6te", sous un climat 61oigne'O et

dansune proressioa honorable etluerative". Le crime n'est donc

pes une profession. 11 n'a nul ettrait par lui-meme; il est donc

dignede la sagesse des legislateure de rournir aux coupabtes les

moyens d'abjurer leurs criminels penchants,

  Dans nos codes, dans nos rdglements, nous avone bien plus con-

sultd une perfection imaginaire que notre faible organisation,

Quel droit n'e pas i 1'indulgence un etre sujet d deux mille cinq

  i' Pelice.
  ,o Ajout" : Nott pas sestenvant paur eat panir, tpm" pa"r in ptdeertir dans las

nutrvs st dians le ce-pabts t"i-viente,

  " Minbesu avait doane, dant -es Obeert-ati'ottt d`"" coyegesr, etc,, op. cit.,

p, et,lt eitation comptbte gul est plus enereigue :" 11 kut sveuer, djt Btankt-

tone, qu'" eet plus ranile de detruire les hommes gue de                                          les oorrieer.                                                    Cepsn-
dant oo doil dans le premlar cti considimr Ie magisttat comme, ete..."

Blsckstone, Cetmn,, t7,
 " E"fi", Metsinsrs, il ootts a"roi"stYi patir votit desder.

  " M pe!"er.
  " lt "'atteutre de criminet.

  " Prvmettrt.

  " bet rrs"s.

  " pd,
 " "ttier.
  ,,Socinsc.
 ,O Se"s un clitnal dloiptd est ett-ed.

  -, Vn elat inttooentel lucratir, ii ce n'stt hotmvble,

;
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 conts maladies et sans compter l'action terribte du besoin", qu
 eet bien plus souvent le crime de la societe que celui du coupsbte,

 de ta misepe sur nes ames", pouvon+nous nous" (lissimuler que
 le don sublime cte la renexion est" 6tranger d la moiti6 du genre

 humein? Ce sont des hommes ectairds qui jugent dee hommes
incapables de cornbiner deux idees. On leur suppose des caleuls

audessus de leure forces et 1'on prend des desirs grossiers peur

des sentiments pervers.

  Sans justifier le vice ou exeuser te crime, it est du devoir de

1'homme de les inviter eu ropentir; it est du devoir de la loi de

s' erroreer de les y conduire ; il est du ressort d'une polico humaine

de disputer au vice ceux qu'il a plutOt seduits que conquis. Et

quelle est donc 1'erreur ou le detit que ne punissent point asset la

perte de la libert6, ta privation de tootes les jouissances, 1'humi-

liation de tous les instants, la dependance abjecte des gardiens et

les larmes de plusieurs anndes,

  Voiei en peu de mots l'idAe gile nous avons congue des diver'ses

retraites que le pouvoirjudiciaire ag.signe aux coupables; si ces

prisons destin6es aux criminels qui ont tremp6 leure mains dans le

eang ou commis de ces forfaits dont la mort etait" le suite,e'

peuvent etre encore nGcessaires aprds la rdrorme de la jurispru-

dence criminelle, on ne'- doit aux coupables qu'un air pur et une

nournture ealne.

  Dans les lieux gui renferinentdes hommes prdvenus d'un crime

non prouve,yous devet supposer 1'innoeence poesible; alors 6vi-
tez les priyations trop dures, les rigueurs excessives de 1'incarv6.

ration, laisser " 1'homme ses forees toutes eotieres. Aux prises

avec la loi,il aora peut"tre a se defendre eontre ra calomnie ou i

se garantir des malheors occasionnda par son imprudence.

  11 est des prisoos oU la loi retient le dernier gage d'un crdan-

cier, C'est une grande question de savoir si elle devroit prdter,

jusqu'th ce point, son ministere atiguste au crdancier; si un homme

  el Ajoutst l)e la misera

  " tA mdeere s#r tlas atnet est erraod.

  bi Petit-oit Ie.

  et ajoute : 1'retew•

  st A ca.

 S, Ajouts:Si ecs ?riseetJ.

  el Oes n'y.
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peut engager sa libertab personnelle; s'il n'est pas absurde d'Oter

la ressource du trava" a celui qoi ne peut s'acquittergue par Ie

travail. Quelles que soient les decisions de votre nouveau Code

p6nal sur cette importante question, de semblables prisons ne

doivent etre gue des azyles o" la perte de la libert6 serait"

l'unique peine,

  lt en est de militalres destin6es a punir" 1'incliscipline, et

comme les fautes sent legeres", les punitions" ne doivent etre

que momen tanbes,
  Nos rdfiesions ne tombent sur fiucilne de ces maisons, mais ta

soei6te est troublbe d'une infinit6 de delits, hes filoux, tes veleurs

desarmes, tes perturbeteurs de 1'ordre public, 1es commis infi.

deles, les d6ser'teurs, les calomnisleurs a gages, les libeltistes pe-

vers, tous ceux enan qu'on ne peut laissertS dans la eoci6te sans

1'exposer", sont eutant de coupables que rdclame la loi bienfai-

sante qui instituera les maisoos d'am61ioration; elles disputeront

au vice eeux qu'il a ptutet s6duits que conquis.

  Nous propoeons la conversion de toutes les maisons de force,

hOpitaux pour inconduite, chaleaux, et generelement tous tes en-

droits otl 1'on detient des hommes pour pun{tion guelconque ou

pour folie en de nouveeux elablissements qui rdunissent" te
double avantage d'une meison de charite et d'une institution p6-

nale toute dirigee vere le but le plus important du chatiment que

preeque toutes les lois ont neglige, savoir la rdfortne du criminel.

11 faut esp6rer de dompter les caract"res les plus iotreitables et

les ames les plus feroces psr une detention sotihire et un travai1

  St Sera.

  " ndpaitner.
  " Ajoute : Q"oipm'ltispt"'tantst a 1mair,

  ,t Lss cluttimeiets.

 " Ajoute ; lmp""de,
  " .setu scatedalt oti dunpar.

  M Ce q"i euit jusqu'" : en fermeroit, est extreit dee Obterent. d'tin vopa-

pa"r, etc., ep. eit., p. ID. Mirsbeau perlsit d'un projet e:istant en Angleterre

" stir la mn""re de p"nir tes crifpu'nets et v"i, dy'th ImbliU, ee"ro""di de t'er-

tine ""ipersetts el metne adeptU par te Corpa tegislatiA parAft a"-dest#s de

to"te criti"ite, lt reunit la da"ble ava"ingt, etc,.. " En note " trouve : tt Vopsi

lo statut {" Gt"rges 111. E. 7S, qui a ete dresde par sir William Blor:ketone

et M. Eden (Retvard's sante er prisent, last editien, p. 470). Quelqueyuves des

idbes de cet acte ont eth e:trememi,nt nme)iorL!es dnns S'admirabte plan de

M, Blackstone, "

"
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  continuel. Ce seroit on outre une espece d'atyle pour eeux gue le

  vice d'une meuvaise 6ducation, des liaisons pernieieuses, le deses-

  poir ou t'indigonce aoroient rendos seuls coupables. Isoles des

  sc6terats determinda, ils eeroient" a t'abri de la contegien de

  leurs complices; on inculqueroit dans leur esprit les principes de

  la religion et de la morate; on leur enseigneroit des metiers utiles,

 on leur fourniroit des resseutves propres a en faire des membres

 estimables de ra soci6te quand la liberte ieur seroit rendoe.

   On formeroit quatre.vingt-trois de ees maisons de penitence ou

 d'amelieretion, e'est-d-dire une par departeme"t, dont 1'etendue

 sera proportionnee d la population. La dispositien iaterieure sera

 reglbe d'aprda l'usage auquel on ies destine,

   Cet 6tablissement seroit dirige vers un triple but : l' punir les

 fautes; 2' instruire les coupables; 3' d6charger le peuple de leur

 entretien en le trouvant dans ie trevail des detenus meme.

   L'effasion du sang venge la lei. Si elle est rare e'est on epetr-

 tacle necessaire peut-tre, mais toujours deplorebre. Si el)e est

 commune, c'est une horribte habitude". Vn travail pGnible, la
 perte de le liberte sont un supplice long qu'on supperte sans s'y

 acceutumer`e.
   L'instruction qui se joint au trevail initie le peuple a cette grande

 verit6 que tout viee n'est qu'un d6raut de calcul et que son sang

 ne doit pas ett'e achete " vil prix.

   Ueducation enfin, c'est-a-dire la direction des habitudes; la

 meditation ", c'est-a-dire la premiere puissance de 1'esprit humein,

changont seules la tace des empires, pouequoi ne feroient-elles

pas d'un eitoyen deprav6 un homme utiSe ?

   L'usage eU i'on euitde prendre 1'entretiea des prisonniers sur

les depenses publiques faisoit que l'on se croyoit oblige a une sorte

(1'economie. Cette dnonomie,justifiee par son principe, degenerait

en inhumanite. La petitesse dn local obligeoit a des errangements

  " lts w teo"tvreiettl.

  `' Ce parieriphe depuis : Verrusion.,, s OW errte" ; la note de Mirtheau est

e"e-meme couverte de ntures et de s"rcharges et eet alnei rtuligue : L'eff"sien

dti sang pe"r la ptnitien et t'expintio" det rortaits eit "" tpecrtacts ndivssaire

paut-etre, d" moine pe"r g"eipae tsmps encore. mais te"jo"rs deplorabte el eui
"e devie,et vue trep faeitsment "nt hari•ibt" habUude.

 " Ajouza : retit a rait et dont t'i""Ne"ce tente el sat"laire ett presetse inrait-

tibts.

 -, "tnt,tiott.

                 evR LE ndolMn Dss pftIsoNs. t9
Ogalement contraires aux mceurs et tl le raison, Le moindre des

inconvenients 6tait tin air empoisonne, Meis en conservant aux

coopables le droit de travailler, chacun grossit la masse des sub-

sistanees,

  Ce n'est pas ici, Messieurs, le moment de mettre eous vos yeux
les incroyebles rdsultats du travail; mais nous ne craignons pas de

vous aononcer que malgrd les inermes, les incurables, les vieii.

Iards, les etres prives de raison, tous ceux enfin qui, par un ter-

rible secret de la nature eont tes charges de la societ6, un travail

mod6nd, mais soutenu, bien dirig6 et appliqu6 avec une probit6

scrupuleuse, fourniroit non seulement ce que consommeroient vos
maisons d'amelioration, mais surnroit pour bennir enfin la mendi-

cite du royaume. dette assertion, dont noue orrrons les preuves,

n'est pas fondee sur des conjectures prdcipit6es; ce n'est point
1'epplication d'une exp6rience d'un petit pays i un yaste royaume

tetque celui qui se ndgenero, cette assertion, diyje, est Ie resume

des caleuls les mieux verifies et des epreuves taites avec saeces

en Angleterre, en ltalie, en AIIemagne et dans quelques endroits

de la France.

  Je voudrois donc qu'on '" supppimat les galeres, institution ber.

bero et peu sare; la marque du fer cheud qui retranche a jameis

un hemme de la soci6t6, quoique sen exil ou son ben ne seientqo'a

terme et qu'on pourroit cemmtter en une autre peine arnictive,

qui ne 1aisseroit pas une trace eternelle de proscription,

  Qu'il fut arrdt6 qu'on fasse " choix dans le royaume de quatre-

vingts maisons vastes, bien aerdes, autant qu'il seroit possibre

situees sur des riviLir-es et jamais dans le sein d'une ville,lesquetles

maisons seroient denommees M"soNs D'AMinioaATioN pourn d{S-
tenir et oceuper a des trevaur utiles les hommes convaincus de

tels d61its etjugos comme tels ", peroillement les femmes convain-

cues et jugees, mais qui seroient s6par6es des hommes. On reroit

1'acquisition d'une douzaine" d'arpents de ter're qui seroient en-

ctos de murs 61eves et travail16s eu profit de la maison parune

partie de eeux quil'habiteroient.

  iO Vatre oomiSif g#i delireroit g"e t'on s"ppriMnt.

  i' A dene t'hon"ear (ts vet" proposer d'arrtter g"'il sera r"it.

  7t Dispasdies ptnsr.

 ii Conuainc"s lmr v"jgge,nent tdiJat de iets et tett ddtits dnencds par "ei tois

prdeises.

  N D'enpiron do"re•



'
i

'

/

+
1

,

,
t
'

t

i

,

,

`

;
t
:

:

'

20 vN IuppoRT mskDrT Dz NIRARrAv
  Que lcs maisons eeront essezspacieusee pour contonirchacnne

six cents personnes, savoir 450 hommee et l5(.) femmes. Quoique

sous le m(}me rdgime, ee sera '" cependant denx maisons distinctes

qui auront chaeune Ieurs ateliers, leur infirmcrie, leur ehapelle,

leurs prisons, leurs jarilin.g, leurs cours et les appartements nAces-

saires pour tes diff",ret}ts ornciers qui rVigiront cette maisen. Quant

auxcuisines, aux magnsins, au cimetiere, ils povrront etpe com-

muns.
  Que les a.gsemb16es" de departements feront choix de trois

citoyens honorebles pour former le conseil desdites rnaisons d'a-

m6lioration. rls auront droit a des appointements et ne pourront

etre employes pour ptus longtemps gue trois ann6es. Le comite

sera autorise a nommerun secrdtaire qui tiendra et conservera des

minutes exactes (le toutes les operations (lu comit6.

  Que lorsque Ies maieons seront disposees il rttcevoir les prison-

niers, le comite nommera des ornciers et fera Ies approvisionne-

ments de tous lee mat6riaux necessaires. Ce comite acqu"rera les

m6tiers, instruments; dressera les rdg}ements de potiee et les fera

epprouver par 1'assemblee g6nt:,rale du d6partement.

  Que tes ornciers, pour chaque maison d'amelioration, eonsiste.

ront dans un gouverneur, deux chapeleins, un chiru rgieo, un apo-

thicaire, un gnrde-magnsins, un distributeur de taehes, et une

sage-remme pour la maieon destin6e a rcnfermer les fi11es et les

femmes, Des " oraeiers pourront Otr'e destitu6s et remplac6s par le

comite,
  Que Les ealairos et appointements de toutes les personnes appli-

qubes d cette maison, seront pris sur te prodllit des traveui faits

dene les maisons d'emelioretion, excepte le premiere ann6e, qui

sera eux rrais du departemenL Cette dispesition estordonnee pour "

qu'il eoit de 1'int6rdt comme du devoir des gouverneurs et distri-

buteurs cie faire truvaitler co"slamment et ulilement toutes les peF

sonnes cenfiees a leure seins.

  Qu'une maison d'amelioration ser,a consid6rde comme uoo ma-

nufacture ; c'est-"-dipe que les comptes du produit des travaux
seront fldelement tenus pour etre vus par le eomit6, qui aura le

 t, or utattt•

 le DirecteiresJ

 71 CCS.

 t, A pe"r but•

                   HtR LE Rk"tMn l)",g pRtso:s, 2t

  pouvoir de {lestit"er provisoirement ceux dent Ia "d61ite serait, a

  bon droit, soupgonnde.
    Que le terme de la d"tention ne pourra exc6der deux ann6es
  pour cattse de petit larcin, et de sept annt,es pour les crim{nels

  condsmnes ;1 mort, mais dont la peine auroit ele eommtiee en des

  galeres perpetuelles; mais aussi que le terme de ta d6tention ne

  pourra durer moins d'un an pour un homme et de six mois pour
  une femme, en cas que 1'un ou l'autre aient O.t6. convaincus d'un

  crime legulement punissable par le bannissement.
    Que si une maison dhmelioration etait remplie du nornbre de

  six cents prisonniers, les tribunaux enverront les delinquants dans

  les departements yoisins e(t ils ne resteront cependentque le temps

  ndcessaire pour vuiderla maison trop remplie.
    C)u'ind6pendamTneut des travaux interieurs de la maison d'ftmiS-

  lioration, il y aura une classei' oecuptSe des travaux publieq, , tels

  que 1'entretien des chemins b un guart de lieue de la ville, l'entre-

  tien des quais, transports de bois, de terre ou de pierre; cette

  classe de prisonniers sera distinguee par une marque.

    Que ies frais de transport des prisonniers soient'e support6s par

' les d6partements auxquels appartenait primitivement le citoyen

  condamne.
    Que totts les services quelconq"es de la rnaison d'am61ioration

  seront raits par les prisonniers et que les travaux seront de tour-

  ner des moutins, de scier des pierres, de polir des marbres, de

  battre du chanvre, de raper du tabac, da boig. de teinture, de
  hacher de la paille, des chiffons, de fabriquer des cordages, de

  labourer }a tertm; et pour les femtnes de coudre des saes, des

  voiles, de filev le Iin, te coton, de faire des tapis de 1iziere, des

  gttPtres avec des chemises pour les troupes ; que chaque prisennier

  ffit sa ceLlule, laguelle n'aura que" dix pieds de Iong sur huit de

  targe et neuf pieds de hauteur" et'n une fene,trc de quatre pieds

  garnie de barreaux de ter, plac6e ab six pieds de hauteur.

    Qu'ils travaillent totit lesjo"rs de 1'ann6e a 1'exeeption des Di-

  menches ctdesjours de No{il, de ta f"te de saint Louis et dti Ven-

    T" De prisonniers•

    en ,seront,
    M Chae"t ptison"ier atira ime cettiite de.

    "i II y" en margedu manuscrit : tOp -. 3 m. IS3, N p r- 2 m. efi,Pp #-i- 3m.

    Il Atec.
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 22 vN ltAppoRT mftD!T ns MtRAIIsAV
 dredi-Saint. des travaux n'exc6deront pas huit heures en hiver et

 dix en 6t6.

  , Qu'irs euront une livre etdemie de pain parjour, trois livres de

 yiande par semaine et trois Iivres de legumes, Les hommes et tes

 femmes resteront en habitd'etoffe grossiere dont le dos sera d'une

   li teinture affectee i eette seule maison afin gue ceux qui seroient

 tegtes de s'dvader soient tout de suite roconnus et repris; et ceuz

 qut vendront, donneront, fourntront d'autres vetemente ou nour-

 nture que eeux permis dans la maison, psyeront une arnende de
 deux cents livres et de mille livres a la seconde fois.

   Que tous ceux qui auront accompli la peine infiigee par la loi

 reeevront le jourde leur depart, un habit d6cent et une somme suf-
 fisante pour vivre pendant un moig. ; et qtte rentrant dans l                                                   e sein de
 le soci6te, ils seront susceptibles de toutes charges et emplois

 pourvu qu'ils n'eussent pas ete renferm6s pour ceuse de yot , au-

 quel cas its rentreront sous la protection de la libert6, mais ne

 pourront pro fesser qu'un art mechanique",

   Que le geuvernement tiendra un livre partage en dix colonnes

pour y maequer :
    l' L'6poque A lequelle entre le prisonnier;

   2' Le trihuoal qui ]'a fait enfermer;

   3' Son nom;
   4' Soa ageI
   r)' Sa religion;

   6" Sa condition;

   7' La cause de 1'emprisonnement;
   8' Le temps odi il a 6te d6charg6 '`;

   9' Le nombre des morts;
  IO' Lf} nombre des vivants.

iesQgaeu Oe2' GeeS ie:':O:e"jgn'L'tiSne!OatePl:tagr"e'meiPe ;e'OgZ rCai t:l Ililet'aaPvfell

Rlus de rigtteur, la seconde avec un peu plus
ii depend,ra du, comite de iaisser dans ta prelli'ISredUicgeeunxCeGufl,i/ioS

montrerotent ni zele, ni repentir, ni courage.

  Que tes chambres seront meublees d'un tit de fer sur lequel se-

ront des nattes qui serviront cle coucher, deux dreps de chanvre et

 '` Ne po"rmtdtre ,'dputde ciloyetit actirt,

 es Acg"iUd.

.

,

                svR LE RbotMn nts pnTsoNs, 2S
deux couvertures de laine; qu'd neur heures les chembres seront
rermdas, res lumieres dteintes, et que pendant Ia nuit des gnrdee

teront la visite d'heure en heuro.

  Que le chapalain fera soir et matin la priere a laquelle assisteront

tous tes priBenniers, et le dimenche une instruction avee le service

divin. 11 visitera les malades, les enfermes avec la permission du

gouverneur, et meme les atitres, pourvu qu'il ne prenne pas le
temps des travaux.

  Que 1'assemblee " de departement pourra envoyer" deux de ses

membres pour visiter les maisons d'em".lioration" et se raire
rendre eompte de ces portions et " de tout ee q"i les coneerne, sur-

toutdes ceuses pourlesquelles les prisonniers se trouveroient dans

les eachots de la meison par ordre du gouverneur ou du comite.

  Que tout prisonnier qu{ meurra dans la maison d'amelioration

eera enterr6 publiquement et a visage d6couvert; que le procbe-
verbal de la maledie dont il sera mort sera .qigne du chirurgien, de

l'apothieaire, du chapelein, du gouverneor et des deux infirmiers

comme t6moias; que son extruit mortuaire sere envoy6 a sa
ramille,

  Tet est le premier epercu sur lequet la raison et 1'exparience

reviendront avec leur sage lenteurpour completter par des d6tails

utiles un ouvrage dont on ne peut vous prdsenter ici que les
bases. 11 sera d'autant plus essentiel de consacrer lee regtements

par la m6ditation, gue les lois sages sont les seules qui s'exdeutent;

ne les artnons pas d'une telle s6verit6 que la nature nous crie que

c' est une vertu de trompsr la loi.

  VAngieterre, l'lkpagne, le Portugn1, 1'llalie, la Suisse, le Ds-

nemark, VAIIemagne, la Hollande nous oot devauces dans ces
institutions, N'est-ce donc que" par une futiJe perfectien dans l'io-

vention des modes que nous pretendrions" 1'emporier sur les
nations voisines7 S"' elles nous ont tracLS la marche", nous

eo DitvctoitV•

ni Envnyera.

" AjouW : A" moint to- las dw mode,
e, Etrat)e : be on partlons st.

," Le tsmps ptt pa"d od cr n'dlait gtte.

,' PNte-diens,

t, Errin" : Si.

" Ajoute : Mait.
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aurons ta g]oire de 1'avoir perrectionnC,e ; car si quelques-uns nous

rournissent quelque chose a imiter, il n'en est aueu"e qui puisse

servir de modele; presque partout on retrouve cette parcimonie

qui laisse a moitie 1'ex6eution des plans les tnieux concus.

  Nous n'ignorons pas, Messieurs, gue le.g eireonstances vous

prescrivent 1'6eonomie la plus severe, rnais ce n'est pas sur des

institutions si hautement rdclam(tes par 1'lbumenit" qu'elle doit

frapper. Nous lui ]ivrerons essez dhutres objets, 1'eut-etre encore

trouveroit-on ces etahlissements trop muttipli,is? lls le seroient

trop sans doute, si nos vues tlevoient g. '6tenclre aug. Bi th Ia destruc-

tion de la mendicit(,,. Le traveil "tant la bage de nos ressources

comme la peine des coupables, il faut lui donner une activit6 non-

interrornpue; sans faire de la men{licit" un crime, cependant
lorsqu'elle est volontaire et r"pet6e, elle entre dans la Åëlasse des

fautes punissables, peree qu'elle devient necessairement la source

des d",lits; Åë'est enfin le premier pas vers )a recorme publigue des

m(eurs, eV` te ICJgislateur qui ne prdvient pas les erreiurs n'accom-

plit que la moindro partie de son auguste ministare ".

  Que les rnaisens de sang, de misere, d'opprobpe, de corruption,

disparaissent donc de la surface de ta France,gue ces tembeeux

anticip6s rendent " Ia lumibre les malheureux qu'ils ensevelissent,

que la loi soit infiexible et cesse d'etre barbare, et que ta soci6te,

" l'exempte de la nature, soit une mere indulgeote qui corrige et

pardonne, mais ne d6truise pas ses enlants lorsqu'il lui reste

I'espoir de les sauver,

  t' On
  '` Ajout" : Et guand oD rAabohit que 1'eiScutioB universetle de ce plasi est

le plvt sar ehemin pout oonduire i la deforme du (;ode pansL,c'est•Edilre

1'unique meyen de propanionner les peines aur deMs et d'absoudre i'espboe

humtine cemme tllssi de te delimer de ses Lois les pt-s iniquee et tes ptus

cruellee; e'est elen gue 1'urgente necessite de 1'etabtissement de tuaison- de

penitence devient pLus patpable. Comment, en erret, le jour o" it sen demon-

tre pur te feit qu'on peut atu"tiorer les couptbLes, ne pabfererait-on p" le

sysWme qui prdvient les delits " eelui gui les punit ssns 1es rkprimer? Com-

ment, chet une nttion oa 1'on respeete la guaMe d'hemme jusqu'au rond de
cee retraites honteuses oa elte es"e plus ev"ie, les bone citoyens, ceux dent

une rdison proroDde diriee la sensibilite , ne regvdersient-i)s pas eemme un

devoir infiniment secnd de I)orler leurs meditations,le }r -ctivite,:eur courage,

sur la ndforme de la jurisprudenee criminelle,de ce Code gui est vraiment oetui

du psuple eL qui, ptus gue tout autre, infiue sur ee morale et sur sa Libertb? -

Tout ce passage edouth est eopie teituellament des Observatiopu d'"n uayageur

anelais s"r Biallre , p. 22.

-----+L- L-
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